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RESOLUTION ADOPœEE PAR LE CONSEIL DE SECURlm
A SA i08;ème SEANCE, LE 11 DECEMBRE 196;

Le Conseil de sécurité,

Ayant examiné l.e rapport. du Secréta.ire général contenu dans le document

S/5448,
Rappelant la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale en date' du

15 dééembre l.960,
Rappelant en outre sa résolution du ~l juillet 196; qui fait l. r objet du

document S/5;80,
Notant avec satisfaction les efforts déployés par le Secrétaire général pour

établ.ir des contacts entre des représentants du Portugal et des représentants

des Et~ts africains,

1. Regrette que ces contacts n'aient pu aboutir aux résultats souhaités

faute d'accord sur l.'interprétation donnée par les Nations Unies de la libre

déterm~nation;

2. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils se conforment aux disposi~ions

du paragraphe 6 de la résolution S/5;80 du Conseil de sécurité en date du

~l. jui;tlet l.96~;

:3. Dé;elore l.' inobservation par le Gouvernement portugais de la résolution

S/5;8~ du Conseil de sécurité;

4. Confirme l'interprétation de la libre détermination donnée par

l'Assemblée générale dans sa. résolution 1514 (XV), qui est la suivante:

"Tous les peuples ont le droit de libre détermination; en vertu de ce

droit, ils déterminent librement leur statut politique et ppursuivent

l.ibrement leur développement économique, social et culturel. ft
;
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5. Prend acte de la résolution 1542 (XV) dans laquelle l'Assemblée gé~érale,

notamment, énumère les territoires administrés par le Portugal qui entrent dans la

catégorie des territoires non autonomes au sens du Chapitre XI de la Charte;

6. Estime qu'en accordant l'amnistie à toutes les personnes ~mprisonnées

ou exilées pour avoir préconisé la libre détermination dans ces territoires, le

Gouvernement portugais donnera une preuve de sa bonne foi;

7. ~ le Secrétaire général de poursuivre ses effo~ts et de faire rapport

au Conseil le 1er juin 1964 au plus tard.
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